
 

Nom de l'établissement :  
Lycée Polyvalent Sadi CARNOT 
Adresse :  
51 Rue Sadi Carnot 
BP 50 
62701 BRUAY-LA-BUISSIERE CEDEX 

Acte de Fonctionnement 
 
du Chef d'Établissement 
 

TRANSMISSIBLE 

Contrats et conventions à incidence financière 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Séance 
Numéro de séance : 03    Numéro d’enregistrement : 152/2013 

Année Scolaire : 2013/2014 

Nombre de membres du CA en exercice : 30 Nombre de présents : 23 

Quorum :  ATTEINT  /  NON ATTEINT, CA à reconvoquer le : 

Décision 
Vu 

CONTRATS 

-- Le Code de l'Éducation, notamment les articles L.421-3,  R.421-54 

-- Le Code des marchés publics 

CONVENTIONS 

-- Le Code de l'Éducation, notamment les articles L.421-3,  R.421-54 

 
Par délibération du Conseil d'Administration 

Convoqué le : 20/11/2013   Réuni le : 02/12/2013 

Sous la présidence de : Monsieur Henri WIERZEJEWSKI, Proviseur 

Le Chef d'établissement procède à la signature : 

 De la convention 

Une convention d’objectifs entre le Lycée Polyvalent « Sadi CARNOT»  et la Communauté d’Agglomération de l’Artois est 

portée à l’approbation des membres du Conseil d’Administration. 

Objet de la convention : Enseignement du judo dans le cadre de la section sportive rectorale labellisée P pour le règlement 

financier de ses divers déplacements sportifs et achats de matériels 

Durée : année scolaire 2012/2013 

Disposition financière : Octroi d’une subvention de 700€ à l’établissement 

 

Nombre de pièces jointes : 1 

Fait à BRUAY-LA-BUISSIERE 

Le 03/12/2013 

 
Pour extrait conforme, le Chef d'établissement  
 

Henri WIERZEJEWSKI 

Date de transmission : 
 

 

Date de publication : 
 

Date d'exécution : 
 

Résultat du vote : 
 
Suffrages exprimés 24 
Pour 24 
Contre 0 
Abstentions 0 
Blancs 0 
Nuls 0 


